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Extrait de la délibération affiché le 12 juin 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le huit juin à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 2 juin, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien 
LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle 
CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, 
Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, 
Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Thierry GOUMENT, 
Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, 
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 8 juin 2020 

 

2020.06/75 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE CONDORCET ̶ RESTAURATION DOCUMENTS PATRIMONIAUX – 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU FONDS DE RESTAURATION ET D’ACQUISITION POUR LES 
BIBLIOTHEQUES (FRAB) 

 
M. Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire   ̶ Dans le cadre de la politique de conservation des documents 
patrimoniaux de notre fonds ancien, la Bibliothèque municipale Condorcet souhaite faire restaurer 
deux ouvrages du XVIIe siècle :  
La Pucelle ou La France délivrée, poëme héroïque, par M. Chapelain / Paris : chez Augustin Courbé, 
1656. Cote : O40-1904 
Dn. Leon. Fuchsii, ... Operum didacticorum pars I et II [-III et IV] continens I. Institutiones medecinæ, ... 
II. Libros de humani corporis fabrica. III. Medicamentorum omnium, præparandi, ... rationem, ... IV. 
Omnium morborum, ... medelam. V. Paradoxorum medecinæ synopsin, ab auctore ipso, paulo ante 
mortem ejus... recognitae, auctae et locupletatae, luculentissimisque annotationibus [et oratione de 
vita et morte auctoris a Georgio Hizero scripta] illustrata / Francfort : E. Collegio Paltheniano, 1604. 
Cote : I48-1520 
Ces ouvrages ont attiré notre attention de par leur état de dégradation, la reliure (frappée aux armes 
du Parlement de Normandie), leur contenu (gravures réalisées par des graveurs importants du XVIIe 
siècle, sujet sur la médecine…) 
Enfin, ces documents font partie du fonds patrimonial, constitué en 1851, par les bienfaiteurs de la 
bibliothèque – Julien Lechevrel et Charles Blanchet et par d’autres donateurs les années suivantes. 
 
Le coût de la restauration s’élève 2 550 € HT. 
 
Par ailleurs, plusieurs projets de restaurations de reliures ont fait l’objet d’une présentation au 
Comité technique de restauration du Ministère de la culture : 

- Florilegii magni, seu Polyantheae floribus novissimis sparsae, libri XX, opus praeclarum, 
suavissimiscelebriorum sententiarum, vel Gracarum, vel Latinarum flosculis refertum, Lyon : chez 
Pierre Ravaud, 1626. Cote : G7-1905 

- Registre de délibérations (1751-1792) et délibérations de la fabrique (1804-1854 avec manques). 
- Registre de comptes de la fabrique (1832-1837). 

- Les Devises héroïques de M. Claude Paradin,... du seigneur Gabriel Symeon et autres auteurs, 
Anvers : de l’imprimerie de Christophe Plantin, 1567. Cote : R1-975 

- Bible du XVIe siècle, imprimée à Anvers par Martin Lempereur et traduite par Jacques Lefèvre 
d’Étaples. Cote : R2-1518 

 
Les devis ont été établis par l’Atelier Coralie Barbe - restauratrice du patrimoine. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

VU l'article L. 2112-1, 10° du Code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU la charte de la conservation dans les bibliothèques, 2011 ; 

VU l’article R.311-3 du code du Patrimoine 

 



CONSIDERANT 

- Que le FRAB a pour objet d’aider les collectivités territoriales à conduire le traitement scientifique 
des collections patrimoniales, à en assurer la conservation, à les enrichir et à les valoriser ; 

 

- Que la bibliothèque municipale de la Ville de Montivilliers a un intérêt patrimonial à assurer la 
conservation et la restauration de ces documents patrimoniaux dont la ville de Montivilliers est 
propriétaire ; 

- Que ces biens présentent un intérêt public du point de vue du patrimoine l’historique. 

 

VU le rapport de M. l’adjoint au maire, en charge de la vie culturelle, du patrimoine, de la vie 
citoyenne et de la politique mémorielle ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès du Ministère de la culture, de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles, le concours du Fonds de restauration et d’acquisition pour 
les bibliothèques (F.R.A.B.) au montant le plus élevé possible. 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : fonctionnement (321.1) 

Nature et intitulé : 623.8 Fonds patrimonial 
Montant de la dépense : 3 060,00 € TTC 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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